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STATUTS 
du Syndicat d’Eau et d’Assainissement 

de la Région d’Arveyres 
 

 
 

Article 1 - Constitution 
 
En application des articles L5711 - 1 à 6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT DE LA REGION D’ARVEYRES 
est un SYNDICAT MIXTE FERME composé des membres suivants :   
 

• Les COMMUNES de : 

BARON, CAMIAC-ET-SAINT DENIS, GREZILLAC, GUILLAC et LUGAIGNAC. 
 

• L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION INTERCOMMUNAL (EPCI) : 

La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS (CALI) en représentation 
substitution des COMMUNES de :  ARVEYRES, CADARSAC, DAIGNAC, DARDENAC, ESPIET, 
GENISSAC, IZON, MOULON, NERIGEAN, SAINT-GERMAIN-DU-PUCH,  
SAINT-QUENTIN-DE-BARON, TIZAC-DE-CURTON et VAYRES. 
 
Son siège est situé à la Mairie d’ARVEYRES – 33500 ARVEYRES. 
 
Les fonctions de receveur du Syndicat sont assurées par le Service de Gestion Comptable 
(SGC) de COUTRAS. 
 
 
Article 2 - Compétences exercées 
 
1) Le Syndicat exerce en lieu et place de l’ensemble de ses membres la compétence 
obligatoire suivante : 
 
➢ ALIMENTATION EN EAU POTABLE, dans les conditions fixées aux 

articles L2224-7 et L2224-7-1 du CGCT.  

- Le Syndicat assure la production par captage ou pompage, de la protection du point 
de prélèvement, du traitement, du transport, du stockage et de la distribution d'eau 
destinée à la consommation humaine.  
- Le Syndicat arrête un schéma de distribution d'eau potable déterminant les zones 
desservies par le réseau de distribution.  
- Le Syndicat assure le contrôle des branchements.  
- Le Syndicat exerce la mission relative à la gestion de la ressource en eau constitutive 
de la compétence alimentation en eau potable et consistant à contribuer à la gestion 
de la ressource eau. 
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2) Le Syndicat est habilité à exercer les compétences à caractère optionnel suivantes : 
 
➢ ASSAINISSEMENT COLLECTIF, dans les conditions prévues au  

I et II de l’article L2224-8 du CGCT. 

- Le Syndicat assure la collecte, le transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que 
l'élimination des boues produites.  
- Le Syndicat arrête un schéma d’assainissement collectif comprenant un descriptif 
détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées.  
- Le Syndicat assure le contrôle des raccordements. 
 

➢ ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, dans les conditions prévues au  
III de l’article L2224-8 du CGCT. 

- Le Syndicat assure le contrôle des installations d'assainissement non collectif. Cette 
mission consiste :  

▪ Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable 
de la conception joint, s'il y a lieu, à tout dépôt de demande de permis de 
construire ou d'aménager et en une vérification de l'exécution. A l'issue du 
contrôle, la commune établit un document qui évalue la conformité de 
l'installation au regard des prescriptions réglementaires ; 

▪ Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et 
de l'entretien. A l'issue du contrôle, la commune établit un document précisant 
les travaux à réaliser pour éliminer les dangers pour la santé des personnes et 
les risques avérés de pollution de l'environnement. 

- Le Syndicat peut fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des 
sols ou le choix de la filière, en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un 
dispositif d'assainissement non collectif. 

 
Un tableau annexé aux présents statuts retrace l’état des compétences obligatoire et 
optionnelles exercées pour les membres à la date d’approbation des présents statuts. 
 
 
Article 3 - Maîtrise d’ouvrage des travaux et gestion des ouvrages 
 
Le Syndicat est maître d'ouvrage des équipements publics réalisés sous le domaine public 
ou privé. 
 
Pour les ouvrages établis en domaine privé, une convention sera établie entre le Syndicat 
et le propriétaire bénéficiaire. 
 
Le Syndicat assurera la gestion directe ou déléguée des ouvrages qu'il aura créés ou repris. 
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Article 4 - Organisation du Syndicat 
 
Le Syndicat est administré par un Comité Syndical conformément aux règles fixées par le 
CGCT, en particulier les articles L5711-1, L5721-1 à L5721-9 : 
➢ chaque commune membre est représentée par 2 délégués titulaires et 2 délégués 

suppléants, 
➢ chaque EPCI membre est représenté par 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants 

pour chaque commune qu’il représente par substitution, 
 
Tous les délégués prennent part au vote concernant les délibérations mentionnées au 
5ème alinéa de l’article L 5212-16 du CGCT. 
 
Pour les autres délibérations relatives à l’assainissement collectif et non collectif seuls 
prennent part au vote les délégués ayant adhéré à ces compétences. 
 
Le Comité Syndical élit un bureau conformément à l’article L5211-10. Il est composé du 
président, de deux vice-présidents et de quatre membres de l’Assemblée Syndicale. 
 
 
Article 5 - Adhésion aux compétences optionnelles 
 
L’adhésion au(x) compétence(s) optionnelle(s) est sollicité par délibération du membre 
du Syndicat auprès du Comité Syndical. Le président du Syndicat informe le maire de 
chaque commune ou le président de chaque intercommunalité membre de cette 
demande. 
 
L’adhésion est validée par délibération du Comité Syndical prise à la majorité simple. 
Cette délibération et les pièces officielles (arrêté préfectoral, …) déterminent les 
conditions financières du transfert, notamment en ce qui concerne les emprunts 
souscrits. 
 
L'adhésion des membres à la compétence à caractère optionnel prend effet au premier 
jour de l'année suivant la date à laquelle la délibération du Comité Syndical est devenue 
exécutoire. 
 
 
Article 6 – Reprise de compétence optionnelle 
 
La compétence optionnelle ne pourra être reprise par un membre du Syndicat pendant 
une durée de 10 ans, à compter de leur transfert à cet établissement. Le retrait se fait en 
application des articles L5211-19 et L5211-25-1 du CGCT.  
 
La restitution de compétence(s) optionnelle(s) est sollicitée par délibération du membre 
du Syndicat auprès du Comité Syndical. Le président du Syndicat informe le maire de 
chaque commune ou le président de chaque intercommunalité membre de cette 
demande. 
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La restitution est validée par délibération du Comité Syndical prise à la majorité simple. 
Cette délibération et les pièces officielles (arrêté préfectoral, …) déterminent les 
conditions financières du transfert, notamment en ce qui concerne les emprunts 
souscrits. 
 
Le retrait des membres à la compétence à caractère optionnel prend effet au premier jour 
de l'année suivant la date à laquelle la délibération du Comité Syndical est devenue 
exécutoire, date qui ne pourra être postérieure au 30 juin de l’année considérée (année 
de la délibération).  
 
 
Article 7 - Recettes et Dépenses du Syndicat 
 
Les recettes des budgets du Syndicat seront assurées notamment par : 
• les redevances des usagers bénéficiaires des services d’eau potable, 

d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif, 
• les aides et les subventions de l'Union Européenne, de l'Etat, du 

Département, de la Région, de l’Agence de l'Eau et de tous autres 
organismes et collectivités, 

♦ les subventions des communes et des intercommunalités aux travaux réalisés sur leur 
territoire, 

• les participations légales des propriétaires riverains des réseaux collectifs, 
• les participations contractuelles des propriétaires des installations individuelles, 
• la récupération de TVA payée sur les travaux d'investissement, 
• les emprunts. 
 
Cette liste n'est pas exhaustive. 
 
Les dépenses sont celles afférentes à l'exercice de ses compétences. 
 
 
Article 8 – Durée du Syndicat 
 
Le Syndicat est formé pour une durée illimitée. 
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Tableau de présentation des compétences exercées 
 
 

Collectivités 

Compétence 
obligatoire 

Compétences optionnelles 

Eau potable 
Assainissement 
Collectif 

Assainissement 
non collectif 

CALI par représentation-
substitution pour : 

   

ARVEYRES ✓ ✓ ✓ 

CADARSAC ✓ ✓ ✓ 

DAIGNAC ✓ ✓ ✓ 

DARDENAC ✓ ✓ ✓ 

ESPIET ✓ ✓ ✓ 

GENISSAC ✓ ✓ ✓ 

IZON ✓ ✓ ✓ 

MOULON ✓ ✓ ✓ 

NERIGEAN ✓ ✓ ✓ 

SAINT-GERMAIN-DU-PUCH ✓ ✓ ✓ 

SAINT-QUENTIN-DE-BARON ✓ ✓ ✓ 

TIZAC-DE-CURTON ✓ ✓ ✓ 

VAYRES ✓ ✓ ✓ 

 Communes    

BARON ✓ ✓ ✓ 

CAMIAC-ET-SAINT-DENIS ✓ ✓ ✓ 

GREZILLAC ✓ 
✓ 

(sauf Pey du Prat 
et Peyrutic) 

✓ 
(sauf Pey du Prat 

et Peyrutic) 

GUILLAC ✓ ✓ ✓ 

LUGAIGNAC ✓ ✓ ✓ 
 




